
 
RÉSOLUTION NO 8 — DEMANDE DE SUIVI CONCERNANT L’ÉTUDE PORTANT SUR LE SYNDROME 

SPASTIQUE BOVIN (RAIDEUR) 

Présentée par le Club Holstein St-Jean 

Considérant que nous constatons beaucoup de symptômes de raideur chez nos vaches issues de bons 

taureaux Holstein 

Considérant les pertes financières considérables causées par la réforme prématurée de ces vaches 

Considérant que chez les vaches affectées plus légèrement, la production diminue ce qui impacte 

négativement leur bien-être et la rentabilité de nos entreprises 

Considérant que les frais d’élevage sont en constante augmentation 

Considérant que ce syndrome est connu depuis plus de 60 ans (Canadian Journal of comparative 

medecine juin 1956 : J G Lafortune : Une affection spasmodique des bovins) 

Considérant que la consanguinité est en hausse et qu’une cause génétique est envisageable   

Considérant que les éleveurs ont volontairement contribué à l’étude 

Considérant que Lactanet devrait avoir complété l’étape de collecte de données entamée en 2021 visant à 

comprendre la prévalence de ce syndrome et à élaborer de nouveaux outils et stratégies visant à réduire 

l’expression de ce syndrome trop couteux pour les éleveurs 

Sur une proposition dûment faite, appuyée et résolue de demander à Lactanet, Holstein Canada et les 

Producteurs de lait du Canada (PLC) de publier un suivi sur l’avancement. 

 

ACCEPTÉE  Unanimement REJETÉE  

   Majoritairement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


